
Lisez les phrases qui figurent dans les encadrés. S‘agit-il selon vous de textes ? Justifiez votre réponse. 
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Source : Linguistique textuelle, doc. PhDr. Ondřej Pešek, Ph.D. 

1. Ils ne sont pas venus, mais elle s’en fout. 2. Vérifier si la prise est bien installée. 3. 

Pourquoi Louis XIV a-t-il fait construire Versailles ? 4. L’équipe réunie pour la constitution 

de ce livre en est issue. 5. La schématisation comme représentation discursive. 6. Or le 

bouillant colonel Puyjalon ne rêvait, lui, que de vastes déplacements de masses 

manœuvrières. 7. Pendant des siècles, la religion s’est confondue avec la société française 

elle-même. 8. L’Eglise prenait en charge des fonctions administratives, scolaires et sociales 

que la faiblesse de l’Etat ne lui permettait d’assumer. 

1. Elle obtint le poste. 2. Les deux candidates s’appelaient Sandrine Barra et Laura Ursini. 

3. Sur les 57 demandeurs d’emploi, deux furent convoqués pour un entretien et des tests. 

4. Dans une annonce d’offre d’emploi d’un journal du dimanche, on recherchait une 

secrétaire expérimentée pour le directeur d’une entreprise. 5. En sténographie anglaise, 

Sandrine Barra ne put écrire que 65 mots à la minute. 6. En comptabilité informatique, 

Laura Ursini montra beaucoup de capacités pour le programme de gestion. 7. Après cet 

entretien épuisant, son mari l’invita à dîner dans un des meilleurs restaurants de Paris.  

8. Il semblait que la petite Grenobloise allait prendre le poste. 

1. Le chiffre de 19 000 est le nombre de pièces automobiles contrefaites saisies par les 

douaniers français. 2. Fabriqués à Taïwan, ces antivols, phares, clignotants ou 

rétroviseurs représentent une valeur de 1,5 millions d’euros. 3. Un contrôle inopiné 

dans une société lyonnaise de pièces de rechange est à l’origine de cette découverte : 

une perquisition a permis d’y découvrir 2 000 contrefaçons. 4. Les douaniers ont ensuite 

réussi à remonter la filière jusqu’au fabricant asiatique. 5. Nombre de pièces saisies 

étaient destinées aux voitures de marques Peugeot et Citroën. 6. Pour la plupart, elles 

n’étaient pas aux normes et pouvaient s’avérer dangereuses. 


